
BOURSE EN MÉMOIRE DE JAMES A. WHITEBONE 
décerné par 

 
Deux bourses d’une valeur de 500 $ chacune sont décernées pour la 

PREMIÈRE ANNÉE d’étude à une université dans les provinces 

atlantiques ou à un programme de deux ans au Collège 

Communautaire du Nouveau-Brunswick, sauf si le programme 

académique voulu n’est pas offert dans la région. 

 

Ceux/celles qui sont admissibles sont les enfants et les enfants sous 

tutelle légale des membres et des membres décédés, ou des membres 

en règle de sections locales affiliées à la Fédération des travailleuses 

et travailleurs du Nouveau-Brunswick. 

 

L’attribution des bourses est basée sur les notes du/de la diplômé-e, 

l’aptitude, le potentiel et le besoin. 

Les demandes doivent être faites sur le formulaire prescrit, et 

doivent être reçues par le personnel du Comité de l’éducation de la 

Fédération au plus tard le 30 juin de chaque année. 
 

Les gagnant(e)s seront avisés dès la décision prise par le Comité de 

l’éducation de la Fédération et une annonce officielle des noms des 

gagnant-e-s sera faite par le/la secrétaire-trésorier(ère) de la 

Fédération des travailleuses et travailleurs du Nouveau-Brunswick. 
 

Toute demande de renseignements concernant les bourses doit être 

fait à la : 

Fédération des travailleuses et travailleurs du N.-B. 

9-150, avenue Edmonton, Moncton, NB  E1C 3B9. 

Téléphone:  506-857-2125 / Télécopieur:  506-383-1597 / 

info@fednb.ca 

 

FORMULAIRE DE DEMANDE 

Nom :    Age :  

Adresse :  

   Code postale :  

Courriel :                                                                                                                     Téléphone :  

Nom, adresse et occupation du parent/gardien-ne :  

   Code postale :  

Syndicat auquel appartient le parent, le gardien ou le membre :  

Combien de membres dans votre famille? : 

 


